COMMISSION DE SUPERVISION


BANCAIRE ET FINANCIERE


_________________________

 INSTRUCTION N( 005/2007-CSBF

relative aux opérations des institutions de microfinance
______________________

La Commission de Supervision Bancaire et Financière (CSBF),

Vu la Loi n° 95-030 du 22 février 1996 relative à l'activité et au contrôle des établissements de crédit, telle qu’amendée,
Vu la Loi n° 2005-016 du 29 septembre 2005 relative à l’activité et au contrôle des institutions de microfinance,

Vu le Décret n° 2007-012 du 9 janvier 2007 portant fixation des formes juridiques des institutions de microfinance et des modalités de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés,
Vu le Décret n° 2007-013 du 9 janvier 2007 portant fixation du capital minimum des établissements de crédit et de la valeur nominale des titres de participation,

D E C I D E 
Article premier : Dispositions générales
Les institutions de microfinance (IMF) doivent définir et mettre en œuvre un dispositif permettant de :
· favoriser l’accès des populations les plus démunies aux services de microfinance ;

· vérifier l’adéquation de l’importance des risques encourus avec le niveau de classement,  le système de contrôle et les structures de fonctionnement ;
· s’assurer de leur rentabilité et de leur viabilité par une bonne gestion et une bonne répartition du portefeuille de crédits.
La présente instruction détermine les limites des opérations que les IMF sont autorisées à effectuer selon leur niveau de classification respectif et selon leur caractère mutualiste ou non.

Article 2 : Définitions
Pour l’application des articles 14, 15 et 16 de la loi n° 2005-016, les termes des crédits pour toute IMF sont définis comme suit :

· court terme, échéance contractuelle initiale inférieure à un (1) an ;
· moyen terme, échéance contractuelle initiale de un (1)  à cinq (5) ans ;
· long terme, échéance contractuelle initiale supérieure à cinq (5) ans.

La forme juridique, selon le niveau et le caractère mutualiste ou non, est définie par le décret n° 2007-012.
Le capital minimum règlementaire, selon le niveau et le caractère mutualiste ou non, est défini par le décret n° 2007-013.
Article 3 : Limites des opérations des IMF de niveau 1 (IMF 1)
Crédits  
· Les IMF 1, mutualistes ou non mutualistes, octroient uniquement des crédits à court terme ;
· Le montant du crédit accordé à une personne physique ne doit pas dépasser 1.500.000 Ar pour les IMF 1 mutualistes et 3.000.000 Ar pour les IMF 1 non mutualistes ;
· Les IMF 1 peuvent octroyer à des groupements des crédits dont le montant est proportionnel au nombre des sociétaires constituant le groupement sans que le crédit octroyé ne dépasse 6.000.000 Ar pour les IMF 1 mutualistes et 12.000.000 Ar pour les IMF 1 non mutualistes.
Epargnes 
· Les IMF 1 mutualistes peuvent collecter uniquement l’épargne de leurs sociétaires jusqu’à concurrence d’un montant individuel de 500.000 Ar ;
· Les IMF 1 non mutualistes ne peuvent collecter que les dépôts obligatoires liés aux opérations de crédit.
Opérations connexes 
A titre de prestations connexes à la microfinance, les IMF 1 ne peuvent fournir que des services de conseil et de formation.
Sociétariat  
Le nombre de sociétaires d’une IMF 1 mutualiste ne doit pas dépasser 1 000.

Article 4 : Limites des opérations des IMF de niveau 2 (IMF 2)
Crédits 
Les IMF 2, mutualistes ou non mutualistes, octroient des crédits à court et moyen termes, y compris le crédit-bail. 
Sans préjudice des normes prudentielles édictées par la CSBF, la structure du portefeuille de crédits doit respecter en permanence les paliers ci-après :
· pour au moins 30% du total des montants des crédits octroyés non entièrement remboursés, le montant individuel accordé ne doit pas dépasser 5.000.000 Ar ;
· pour au plus 10% du total des montants des crédits octroyés non entièrement remboursés, le montant individuel accordé, dans la limite du ratio de division des risques, peut être supérieur à 15.000.000 Ar.
Epargnes 
· Les IMF 2 mutualistes peuvent  collecter uniquement l’épargne de leurs sociétaires ;
· Les IMF 2 non mutualistes peuvent  collecter les dépôts du public lorsqu’elles sont constituées sous la forme de société anonyme (SA) à plusieurs actionnaires.

Opérations connexes 
Les IMF 2 sont autorisées à fournir les prestations connexes à la microfinance suivantes :
· les opérations de virement interne pour le compte de la clientèle effectuées au sein d’une même IMF ou au sein d’un même réseau mutualiste ;
· la mise en location de coffre-fort ;
· les prestations de conseil et de formation ;
· les virements de fonds libellés en monnaie nationale émis à destination ou reçus en provenance d’établissements de crédit habilités à effectuer ces opérations à Madagascar.

Article 5 : Limites des opérations des IMF de niveau 3 (IMF 3)
Crédits 
Les IMF 3 mutualistes ou non mutualistes octroient des crédits à court, moyen et long termes, y compris le crédit-bail. 
Sans préjudice des normes prudentielles édictées par la CSBF, la structure du portefeuille de crédits doit respecter en permanence les paliers suivants :
· pour au moins 30% du total des montants des crédits octroyés non entièrement remboursés, le montant individuel accordé ne doit pas dépasser 15.000.000 Ar ;
· pour au plus 10% du total des montants des crédits octroyés non entièrement remboursés, le montant individuel accordé, dans la limite du ratio de division des risques, peut être supérieur à 60.000.000 Ar.
Epargnes
· Les IMF 3 mutualistes peuvent collecter uniquement l’épargne de leurs sociétaires ;
· Les IMF 3 non mutualistes peuvent collecter les dépôts du public en général.
Opérations connexes 
Les IMF 3 sont autorisées à fournir les prestations connexes à la microfinance suivantes :
· les opérations de virement interne pour le compte de la clientèle, effectuées au sein d’une même IMF ou au sein d’un même réseau mutualiste ;
· la mise en location de coffre-fort ;
· les prestations de conseil et de formation ;
· les virements de fonds libellés en monnaie nationale émis à destination ou reçus en provenance d’établissements de crédit habilités à effectuer ces opérations à Madagascar.

Article 6 : Dispositions communes
En application de l’article 37 de la loi n° 2005-016, les IMF peuvent contracter des emprunts ou souscrire à des engagements par signature auprès d’autres établissements de crédit non IMF, auprès de la Banque Centrale, et sur autorisation de la CSBF, auprès d’autres organismes ou IMF.
Les IMF doivent, à tout moment, respecter la réglementation afférente aux normes prudentielles.
Article 7 : Déclarations

Les IMF adressent au Secrétariat Général de la CSBF, en annexe des documents comptables périodiques et de fin d’exercice, un état de contrôle du respect des limites stipulées dans la présente instruction.

Pour les IMF mutualistes affiliées à un organe central, les déclarations sont centralisées, validées et transmises par celui-ci.

Article 8 : Sanctions

La transgression des dispositions de la présente instruction entraîne l’application des sanctions édictées par la loi bancaire ainsi que celles prévues dans la loi n° 2005-016.

Article 9 : Dispositions transitoires
Les établissements de crédit agréés à la date de la publication de la loi  n° 2005-016,                  qui veulent exercer leurs activités sous le régime de la loi relative à l’activité et au contrôle des institutions de microfinance, disposent d'un délai d’un (1) an à compter du 17 juillet 2006 pour se conformer aux présentes dispositions.

Les seules exceptions admises portent sur les crédits consentis et dont les contrats ont été signés avant la date d’application de la présente instruction. Une liste détaillée des opérations concernées doit être déposée au Secrétariat Général de la CSBF avec le dossier de demande de classification.
Les établissements de crédit agréés qui n'ont pas ouvert leurs guichets à la date de la présente instruction sont tenus de s’y conformer dès leur entrée en activité.
Article 10 : Disposition finale
La présente instruction entre en vigueur dès notification à l’association professionnelle.

Fait à Antananarivo, le 11 mai 2007
 le ………………

[image: image1.png]Pour Ia Commission de Supervision
__ Bancaire e Financiére,

~ Frédéric RASAMOELY
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